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 Introduction 

 En ce XXIe siècle, aucun animal marin n’arrive à la nageoire du dauphin dans 
le cœur des Français. Animal totem de toute une génération qui a découvert les 
profondeurs des mers et océans par des médias aussi variés que la télévision 
(Flipper le dauphin, 1966), les parcs d’attractions (Marineland d’Antibes, 1970), 
la littérature (Un animal doué de raison de Robert Merle, 1967), ou même la pu-
blicité (Oum, le cétacé blanc du chocolat Galak, 1972), le dauphin est une incar-
nation paroxystique de l’anthropomorphismeA. On lui prête tantôt des intentions 
joueuses, tantôt une volonté de se lier d’amitié avec les humains. Son intelli-
gence est valorisée, de même que son pacifisme, faisant naître les fantasmes les 
plus fous d’une communication réelle entre homme et animal. Pourtant, la rela-
tion supposément apaisée avec le milieu marin est le fruit d’une longue histoire 
faite de rejet et de méconnaissance de ces cétacés2, attitude pour laquelle le golfe 
de Saint-Tropez ne fait pas exception. 

 La fréquentation récente de grands dauphins (Tursiops truncatus, Monta-
gu, 1821) dans le golfe de Saint-Tropez, notamment en 2022, est relayée avec 
engouement par la presse locale3, et se fait le rappel de la richesse de la méga-
faune le long des rivages méditerranéens, qui sont peuplés de requins, de tortues 
et de baleines. Sans revenir à la genèse de la relation entre le milieu marin et les 
hommes qui le pratiquent, il convient de poser quelques jalons locaux pour bien 
comprendre le basculement des représentations du dauphin dans l’imaginaire des 
villages côtiers de Méditerranée. 

 
 

 

A. Concrètement, l’an-
thropomorphisme est la 
projection sur les animaux 
de réactions proprement 
humaines.
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 Au cœur des années 1850/1870, entre la première et la seconde « révolution » 
industrielle, alors même que le « désenchantement du monde4 » et les innova-
tions technologiques et scientifiques battent leur plein, un domaine reste assu-
jetti aux fantasmes : la mer5. Cela se ressent au plus près des sources et notam-
ment celles des prud’homies de pêche qui qualifient indistinctement les cétacés 
comme étant des « marsouins », alors même que le marsouin est une espèce 
spécifique, assez peu courante en Méditerranée. Ainsi les pêcheurs de Fréjus 
font-ils grand cas de ces « marsouins » qui « se montrent par bande dans le 
golfe de Fréjus » en 1865, et qui gênent les activités de pêche. Une prime de 
120 francs est mise en place par les pêcheurs de Fréjus à l’ordre de la prud’homie 
de Saint-Tropez, afin de parvenir à « la destruction ou l’éloignement » de ces 
bêtes marines6. Plus étonnant encore pour nos imaginaires, les dauphins étaient 
consommés de manière récurrente, comme il est fait mention à Saint-Tropez 
en 1882 par le capitaine niçois François Rebou, qui mit « sous sel dans une cas-
serole » une dizaine de kilos de filet de dauphin, tué dans le port même7. Com-
ment expliquer ces deux occurrences d’archives, qui défient notre imaginaire de la 
relation entre les dauphins et les hommes ? 

 Une « guerre » entre hommes et cétacés 

 Tout d’abord, il faut replacer ces mentions dans un contexte des pêches qui, 
depuis les années 18308, voire 17609, si l’on remonte encore, sont annoncées en 
péril, du fait d’un dépeuplement des mers et d’une destruction des fonds marins. 
Ainsi posé, ce constat s’agrémente d’une reconnaissance des dauphins comme 
des concurrents sérieux des pêcheurs pour la capture des ressources halieutiques, 
qui se vendent de plus en plus cher sur les marchés. L’insécurité alimentaire 
crée de fait une figure repoussoir, celle des dauphins, ou plutôt, « marsouins », 
pour utiliser le terme générique de l’époque. La figure du nuisible marin est 
ainsi née10. En ce siècle de rationalité et de classification du règne animal, la 
distinction entre animaux « utiles » et « inutiles » se pose, comme au travers 
de l’ouvrage du biologiste Carl Vogt, Leçons sur les animaux utiles et nuisibles, 
en 1867.
 Loin d’être anecdotique, cette figure du nuisible ainsi créée répond à un be-
soin urgent des pêcheurs qui souhaitent lutter contre la destruction des filets de 
pêche, faits de chanvre, et donc fragiles, lorsque les cétacés se jettent dans les 
bancs ainsi capturés, détruisant facilement par leur rostre les frêles cordes des 
filets. La volonté de « destruction » des cétacés à Fréjus et Saint-Tropez en 1865 
apparait ainsi moins étonnante, et se poursuit même en 1898 et 1903, avec de 
nouveau un système de prime instauré par tête d’animal : 
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« Les ravages causés par les animaux voraces (dauphins, marsouins) dans 
les engins de pêche ne donnent droit à aucune indemnité. Toutefois et en 
vue de compenser autant que possible les dommages occasionnés par ces 
petits cétacés dans les filets mis en place, une prime dite de capture est 
instituée au profit de tout patron membre de la Société qui aura réussi à 
s’emparer d’un de ces animaux du poids de 50 kilogrammes au moins et 
en présentera la tête devant la délégation du bureau, après avoir fait sa 
déclaration à l’Inscription maritime. Cette prime est fixée à la somme de 
10 francs. Chaque tête présentée sera immédiatement marquée d’un signe 
indélébile pour éviter toute tentative de fraude à cet égard11 ».

 L’historien Daniel Faget a montré qu’à la fin du XIXe siècle, les techniques de 
destruction des cétacés prennent des proportions inégalées, tant en Méditerranée 
qu’en Atlantique. Par exemple, en 1893 est inventé un procédé de filets lumi-
neux et électriques à Marseille, alors qu’à Douarnenez, sur la côte atlantique, 
est mis en place un piège métallique destiné à perforer les estomacs des cétacés 
en 1894. Plus étonnant encore, en 1895 et les années suivantes, des escadres de 
torpilleurs sont dédiées à la destruction des dauphins, impliquant ainsi la marine 
nationale dans l’affaire !
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 Après la Seconde Guerre mondiale, ces mesures au coup par coup, malgré 
toute leur ingéniosité, ne sont logiquement pas parvenues à avoir raison des céta-
cés. Les dauphins ont continué à faire des ravages dans les filets de pêcheurs, 
qui continuent de se plaindre de cette concurrence qu’ils jugent déloyale. Pour-
tant, une plongée dans les archives de presse des années 1960 est un bon moyen 
d’observer une victoire progressive des pêcheurs sur les cétacés. Comment ? 
grâce à une innovation des années 1930 qui s’adapte au milieu de la pêche dans 
les années 1950 : l’invention du nylon. Fibre textile faite de plastique, elle est 
d’une résistance extraordinaire, venant à bout des plus grandes espèces marines, 
qui s’y empêtrent.

 Dans notre cas, ce sont les archives des journaux Le Provençal et Nice-Matin 
qui apportent leur lot de faits divers tout à fait intéressants pour notre sujet d’étude. 
Les dauphins, pourtant détestés des pêcheurs, n’apparaissent pas comme les pre-
mières victimes de cette invention destinée à minimiser les pertes matérielles. Ci-
tons par exemple le cas du requin pèlerin (Cetorhinus maximus, Gunnerus, 1765), 
un requin filtreur de plancton, à l’instar du requin baleine. Ce paisible mais im-
posant poisson s’empêtre à plusieurs reprises et fait le bonheur des badauds qui 
observent ces prises sur les ports. Ainsi en est-il d’un spécimen de 3 mètres et 
300 kilos en 1967 ou, plus impressionnant, d’un spécimen de 6 mètres pour plus 
de 800 kilos en 196912. Ces prises occasionnelles dans le golfe ne sont pas pour 
plaire aux pêcheurs, qui peinent à trouver une utilité à ces requins, jugés non 
comestibles. 

 Pour en revenir aux dauphins, il est relativement rare de trouver des traces de 
capture dans la presse des années 1960 et 1970. Sans doute plus vifs et agiles, 
ceux-ci apprennent à se méfier des filets de pêcheurs, même si de mémoire 
d’homme, quelques pêcheurs locaux témoignent en avoir déjà capturé, tel An-
dré Raggio, à deux reprises13. Reliques oubliées du passé, les objets de destruc-
tion volontaire des dauphins refont surface en cette époque d’après-guerre où les 
faits divers font florès dans la presse locale. Les armes à feu, déjà utilisées au 
XIXe siècle pour éloigner ou tuer les bêtes marines, sont évoquées dans la presse 
dès 1965, lorsqu’un Tropézien découvre un dauphin échoué à la Ponche, victime 
d’un « fusil inconnu14 ». Cette pratique n’est pas exclusive au golfe puisqu’au 
détour des dépouillements de la presse locale, il s’avère qu’un dauphin bleu et 
blanc (Stenella coeruleoalba, Meyen, 1833) a été victime d’une décharge de che-
vrotine sur le rostre, à La Capte (Hyères), en 197115. Peu documentées, sont aussi 
relevées les destructions de cétacés du fait de composants explosifs artisanaux, 
comme le précise un article de Nice-Matin en 1968, qui indique que les pêcheurs 
continuent de recevoir des Affaires maritimes « des espèces de gros pétards tout 
spécialement destinés aux marsouins, et c’est vrai encore que l’on touche une 
prime par queue de marsouin rapportée en trophée16 ».
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 Il est difficile de mesurer l’ampleur contemporaine des destructions de céta-
cés sur nos côtes, pour deux raisons. Tout d’abord, car les animaux marins qui 
décèdent tendent à couler, et n’échouent qu’occasionnellement sur les rivages. 
Aussi, car les données chiffrées manquent. Outre la presse, qui comble quelques 
lacunes, il convient de s’appuyer sur les ressources produites par l’ancêtre du RNE 
(Réseau National d’Échouage), qui étudie les mammifères marins échoués sur 
les côtes françaises. Après une mise en place atlantique, à La Rochelle, en 1972, 
le réseau est étendu à la Méditerranée grâce à l’action de Mario Bénard, député-
maire d’Hyères, en 1973. Les chiffres du Var proposés pour les années 1973 à 
1976 font état de 26 échouages de cétacés, résultants de causes aussi variées que 
l’asphyxie (dans des filets de pêche), la mort par balles, les hélices de bateau ou 
les intoxications au mercure17. 

 Les évènements de février 1968 : une mini révolution dans le port 
tropézien

 
B. À titre d’exemple, 
l’année 1965 est marquée 
par le dépassement du 
million de véhicules qui 
traversent le village, au 
mois d’août. A. D. Var, 
147 PRS 46, Luchesi A., 
Nice-Matin n°6510, 7 sep-
tembre 1965, « Saint-
Tropez commence-t-il à 
changer de visage ? ».

 
 

 Alors que le temps des loisirs bat son plein dans le golfe de Saint-Tropez des 
années 1960, que le village est livré au tout tourismeB, que les plages sont prises 
d’assaut chaque été, un curieux évènement prend place dans le port de la cité 
du Bailli à la basse saison. Au petit matin du 3 février 1968, un pêcheur local, 
Paul Zerbone, pratiquant la pêche à la ligne à même le port, ferra un poisson 
extraordinaire : un dauphin. Celui-ci, par sa puissance, sa dégagea de l’hameçon, 
mais, ne trouvant pas la passe du port, décrivit des cercles dans le plan d’eau, des 
heures durant, pendant lesquelles plusieurs pêcheurs tentèrent de le harponner à 
la fourche puis au fusil-harpon. La bête est enfin attrapée pour être mise à mort 
à l’abri des regards. L’évènement dura de 7 heures du matin à 13h15, ce qui a 
permis aux passants d’assister à la scène18.

 Pour un pêcheur professionnel varois de la première moitié du XXe siècle, la 
rencontre d’un dauphin est l’occasion de le tuer ou de le faire fuir, pour les rai-
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sons invoquées plus haut. Les journaux locaux, pratiquant à merveille l’art de la 
conversation avec les artisans à la saison morte, soulignaient déjà le désarroi des 
pêcheurs tropéziens face à cette menace, en 1964, qualifiant le rostre des dau-
phins de « museau de chien », faisant l’effet d’une « fouine dévastatrice19 » dans 
les filets. Pourtant, contre toute attente de la part de la corporation, une discus-
sion houleuse prend place le long des quais, évoquant le cas du spécimen égaré : 

« Non monsieur, vous n’avez pas le droit de faire ça. C’est lâche. Vous n’êtes 
pas à armes égales.
— Oui, monsieur, la pêche c’est un sport et ce n’est pas vous qui m’empê-
cherez de la pratiquer. Et tous les autres poissons qu’on sort chaque jour… 
ce n’est pas la même chose ?
— Non, monsieur, tout le reste ce n’est que de la daube à côté. Le mar-
souin, lui, est intelligent, c’est un ami de l’homme20 ».

 Les Tropéziens ne sont pas au bout de leurs surprises, car un second spécimen 
de « marsouin » pénètre dans le port trois jours plus tard, soit le 7 février. Cette 
fois-ci, les pêcheurs sont scrutés par les passants, au courant de la péripétie du 
dauphin précédent. Le point de vue est de nouveau dégagé pour les badauds, alors 
que quelques bateaux seulement mouillent dans le plan d’eau en ce temps hiver-
nal21.

 Sensiblement plus gros que son prédécesseur, ce spécimen pèse autour des 
75 kilos. Comme le 3 février, certains tentèrent de faire sortir le mammifère du 
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port. Après avoir échoué avec les barques, il a été tenté de l’attraper avec un lasso, 
avec le résultat que l’on imagine, la corde glissant sur l’animal « comme une 
savonnette22 ». Ce sont étonnamment les pêcheurs qui se sont adonnés à cette 
tâche, Gilbert Faudon et Guy d’Arco. L’opération est réussie et le dauphin a 
finalement pu reprendre le large. Notons qu’il s’agit paradoxalement de la même 
personne qui a tué le dauphin de 25 kilos et qui a tenté de sauver celui de 75 kilos.

 Comment expliquer un tel revirement de situation ? Un second article, du Nice-
Matin, cette fois-ci, titre de façon évocatrice : « Le marsouin s’était égaré dans 
le port. Les amis des bêtes le sauvent du massacre23 ». En effet, selon la journa-
liste, si les deux pêcheurs précités ont agi en faveur de la bête, c’est parce que 
la « chasse au marsouin [a] soulevé la dernière fois quelques protestations24 ». 
La corporation des pêcheurs semble en effet gênée dans ses prérogatives. À ce 
titre, le premier prud’homme de Saint-Tropez, M. Jouan, armé d’une fourche, 
annonce à la presse qu’il promet de ne pas tuer le dauphin… « tant qu’il se 
trouverait dans le port ». Sur ce point, le pêcheur ne fait qu’appliquer la loi, qui 
laisse libre cours au massacre des dauphins, tant que cela se produit en dehors 
des enceintes portuaires. Dernier élément qui nous permet de penser que le sau-
vetage du cétacé n’a pas été réalisé de gaité de cœur, Nice-Matin relaye un der-
nier propos des pêcheurs, annonçant que les dauphins « seraient des nuisibles à 
abattre au toute occasion, au même titre que les renards25 ».

 Corporation respectée à Saint-Tropez, comment se fait-il que les pêcheurs 
aient été obligés de ne pas tuer cette seconde bête le 7 février, alors même qu’ils 
n’ont pas écouté les indignations du 3 février ? Les articles respectifs du Proven-
çal et de Nice-Matin sont à ce propos essentiels car ils recensent certaines per-
sonnalités locales présentes ce jour-là, et rapportent au gré des articles les avis 
des locaux. Dans le cas du dauphin qui a été épargné, Le Provençal nous indique 
le rôle essentiel de Denise Derville, secrétaire de la mairie de Saint-Tropez, qui 
a observé la scène dès 8 heures du matin, et a alerté de nombreux services : la 
mairie, mais aussi l’Inscription maritime (qui a pu rappeler les lois élémentaires 
de mise à mort dans les ports) et les Ponts & Chaussées. De fil en aiguille, des 
membres de la SPA (Société Protectrice des Animaux) rejoignent les quais. Dans 
la foule, certains passants annoncent mettre au courant le commandant Cous-
teau, héros du Monde du silence, qui a promis à son interlocuteur de venir per-
sonnellement sauver ce spécimen pour le remettre au musée océanographique 
de Monaco.

 L’affaire s’est ainsi sérieusement corsée pour les pêcheurs, bien isolés face à 
cette foule menaçante. Les articles de presse relatent aussi les propos tenus le 
long des quais, louant tantôt un « Flipper », « clown-vedette », « animal plein 
d’intelligence », qui « fait le beau », comme si l’animal cherchait à communiquer 
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avec l’homme. Ces années 1960, bercées de références positives aux dauphins, 
sont un moment privilégié d’observation de basculement des représentations, où 
en peu de temps une espèce peut passer du statut de nuisible à celui d’animal to-
tem. Daniel Faget a souligné à ce propos combien l’obsession des contemporains 
du littoral méditerranéen français a été de proposer une grille de lecture soulignant 
la relation apaisée entre les hommes et les animaux26.

 Loin d’être anecdotiques, ces micro-évènements locaux de février 1968 per-
mettent de prendre le pouls d’une société littorale en pleine mutation. Cette nou-
velle indignation face au massacre de cétacés prend de l’ampleur et perdure à 
Saint-Tropez. Nous prendrons à ce titre un dernier exemple. Le 26 septembre 
1968, un navire de plaisance britannique rapporte sur le port de Saint-Tropez un 
spécimen de dauphin bleu et blanc de grande taille, pesant plus de 120 kilos. Le 
village se masse pour observer la bête, qui s’était fracassée la queue sur l’hélice 
du navire, et qui a été achevée au harpon par les plaisanciers27.

 De nouveau, les indignations fusent, malgré les états d’âme affichés des An-
glais en cause, qui auraient voulu abréger ses souffrances. On peut imaginer, sur 
les illustrations des articles, les traces de blessures en bas de la nageoire dorsale, 
peut-être dues à l’hélice, ou aux harpons des plaisanciers. L’indignation règne 
donc autour de la mort d’une « bête aussi inoffensive28 », que l’on juge de plus 
impropre à la consommation. Il est étonnant de voir comment la mémoire a 
été oblitérée par l’affection portée aux dauphins, car la consommation de céta-
cés à Saint-Tropez est un fait historique avéré depuis au moins 188229, et ce, 
jusqu’en 194630.

 On l’a compris, le temps de la destruction des cétacés en Méditerranée fran-
çaise touche à sa fin. Les habitants des contrées littorales, désormais engagés 
pleinement dans l’industrie touristique, oublient l’attachement qu’ils avaient 
pour les pêcheurs, qui, avant la guerre, faisaient vivre des villages entiers, comme 
Saint-Tropez. Les pêcheurs artisanaux tombent peu à peu dans l’oubli ou le folk-
lore, par la diffusion de techniques plus rentables mais moins adaptées aux at-
tentes touristiques et locales. À titre d’exemple, citons les chalutiers ou encore 
les « lamparos », qui, équipés d’une senne tournante, piègent les bancs de pois-
son après les avoir attirés avec une forte lumière. En 1964, la presse se fait le 
relais de captures exceptionnelles. Le 26 novembre, trois navires raphaëlois ont 
réussi la capture de 10 tonnes de sardines à Sainte-Maxime, en des quantités si 
exceptionnelles que, « ne pouvant charger à bord toute leur pêche, ils ont dû 
en rejeter à la mer !31 ». Le ton des quotidiens locaux se fait plus nostalgique, 
regrettant les temps anciens fantasmés d’une petite pêche au pointu, le bateau 
traditionnel tropézien. 
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 À présent, l’incompréhension règne entre pêcheurs et grand public : le pou-
voir de l’image et, de fait, de l’imaginaire, a vaincu les traditions anciennes. 
Désormais, le dauphin est un « ami » de l’homme, qu’il devient impensable de 
tuer ou de consommer. Comme un symbole, l’appareil législatif prend le relais 
des aspirations des Français et annonce, en 1970, dans le Journal Officiel :

« Considérant la contribution des delphinidés à l’équilibre écologique 
des océans et leur utilisation dans le domaine de la recherche scienti-
fique et technique, il est interdit de détruire, de poursuivre ou de capturer, 
par quelque procédé que ce soit même sans intention de les tuer, les mam-
mifères marins de la famille des delphinidés (dauphins et marsouins)32 ».
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Conclusion

 La loi remet ainsi en question la pratique même de la pêche artisanale, désor-
mais supplantée par la pêche en haute mer des chalutiers, ainsi que l’aquacul-
ture. Il est intéressant de noter comment la culture de masse et la loi peuvent 
être très complémentaires. Alors même que la loi entérine le nouveau statut du 
dauphin en France, s’installe la même année, à Antibes, le parc d’attraction de 
Marineland. Cette nouveauté touristique est elle aussi dans l’air du temps, alors 
qu’en 1968, des Tropéziens avaient soufflé l’idée d’apprivoiser le spécimen coincé 
dans le port pour en faire une attraction payante33. 

 Tandis que le dauphin faisait une entrée fracassante dans le camp des hommes, 
aux côtés d’autres espèces valorisées pour leurs qualités de loyauté, comme le 
chien, d’autres figures repoussoir sont aussi mises en exergue. La plus évidente 
de toute, bien évidemment, est celle du requin, popularisée négativement en 1975 
au travers du film Les Dents de la mer, sorti l’année suivante en France. Exemple 
frappant, la mise en page du journal Nice-Matin présentait le 22 mars 1976 deux 
publicités radicalement opposées34. D’une part, le quotidien fait la part belle à la 
sortie du film dans les salles obscures. Véritable succès, Les Dents de la mer est 
logiquement mis en avant, avec son requin mangeur d’hommes, aux dents acé-
rées, sans état d’âme. En face, le parc Marineland propose une publicité mettant 
en avant un dauphin rieur, sans dents, prêt à proposer des acrobaties pour le plus 
grand bonheur des visiteurs. Deux animaux, deux représentations contraires.

 Pour autant, le changement de paradigme vis-à vis des dauphins n’a pas en-
rayé les agressions commises par les hommes à son encontre. La longévité salu-
taire du RNE (Réseau National d’Échouage) évoqué plus haut, actif depuis les 
années 1970, permet d’observer qu’en 2021, les taux d’échouage de cétacés ne 
cessent d’augmenter depuis les années 1990. Les résultats sont sans équivoques : 
« la capture dans un engin de pêche continue de représenter la principale cause 
de mortalité pour les petits cétacés35 ». Le nylon, alors en plein essor dans les 
années 1960, est désormais mondialement répandu. Les dauphins, lorsqu’ils 
sont capturés dans de vastes filets aux mailles serrées, ne peuvent se dégager et 
meurent asphyxiés, on parle alors de captures « accidentelles ». Face à l’inac-
ceptabilité sociale de la destruction des dauphins par la pêche, la mise en place 
de systèmes répulsifs acoustiques est au cœur des recherches scientifiques, obte-
nant même des financements européens36. Cet état des lieux de la mortalité des 
cétacés du fait des activités humaines nous place dans une impasse. La recherche 
constante de la productivité nous place en concurrence directe avec les popula-
tions de chasseurs aquatiques, et même avec les oiseaux marins, victimes de la 
diminution des stocks de poissons en état de surpêche.
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 Pour conclure, le XXe siècle aura été un laboratoire dual, à la fois des poli-
tiques de destruction d’animaux jugés nuisibles, mais également de boulever-
sement des représentations humaines sur le milieu marin. Il est saisissant de 
noter combien l’appréciation d’une espèce par les humains est parfois le fruit de 
l’irrationnalité. Le requin, avant le tournage du célèbre film de Spielberg, n’a 
pas alerté outre mesure les touristes de la Côte d’Azur croisant çà et là quelques 
squales égarés. Les attaques, si elles existent, sont très rares en Méditerranée, 
comme en 1955 à Saint-Laurent du Var37 ou 1964 à Bormes38. Le requin a ainsi 
payé très cher certaines de ses caractéristiques, telles les grandes dents, alors que 
le dauphin, proche des hommes – car curieux – possédait toutes les caractéris-
tiques permettant aux hommes de s’identifier à lui. Malgré ces imaginaires bien 
ancrés dans nos têtes au XXIe siècle, quelques évènements récents nous incitent 
à revoir notre jugement hâtif sur la placidité supposée des delphinidés. En té-
moignent les attaques récurrentes d’orques (Orcinus orqua, Linné, 1758) sur des 
bateaux de plaisance au large de l’Espagne, rappelant que projeter des intentions 
humaines sur des animaux est bien souvent irrationnel. 
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